










SOPIC INVESTISSEMENT

Société par Actions Simplifiée au capital de 250.000 €
Sièse social : 5, cours Gambetta 65.000 Tarbes - RCS Tarbes n" 378 653 885

Assemblée générale extraordinaire des associés en date du 17 juin 2O22 n" 2

Les associés (ci-après < les Associés >) de la Société SOPIC INVESTISSEMENT (ci-après la < Société >r ou
( SOPIC INVESTISSEMENT>) se sont réunis en assemblée générale mixte, sur convocation de son
Directeur Général, la société Cofim (SAS, RCS Tarbes n' 350 037 L64l représentée par son président
M. Didier Escande.

ll a été établi une feuille de présence Signée par l'associé unique présent.

Assiste à la réunion

Nom & Prénom des associés ayant le droit
de vote présents ou représentés

sté. coFtM

SAS - siège : 5 crs. Gambetta Tarbes (65)

RCS Tarbes 350 037 L64

Par Didier Escande, Pdt

Nbre
Actions

14.300

Nom &
Prénom du(es)
Mandataire(s)

pour l'AG

néant

Présent

Ou mention de la

connexion en visio (h de
connexion)

Présent

14.300Total

Assiste également à la réunion avec l'accord de Cofim, Monsieur Stéphane Thierry, directeur financier
Groupe, qui assure le secrétariat de séance.

L'assemblée est présidée par la société Cofim, représentée par son président Monsieur Didier Escande,

Directeur Général de la Société.

Le Président de séance constate que tous les actionnaires ayant le droit de vote sont présents ou
représentés et que dès lors le quorum de l'article 21,.4 el des statuts est atteint.

L'assemblée peut donc valablement délibérer.

Les commissaires aux comptes convoqués sont absents et excusés.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de I'Assemblée :

- la copie de la convocation des CAC

- le projet du texte des résolutions proposées au vote de I'Assemblée

- la feuille de présence qui vient d'être émargée

- les statuts de Sopic lnvestissement
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le protocole d'accord et ses annexes (ci-après le < Protocole d'Accord Global >), signé entre
les associés de la Société, de sa filiale Sopic et de sa sous-filiale Sopic Paris le tt avril2022.

Le Président de séance déclare que tous les documents prescrits par le code de commerce ont été
tenus à disposition au siège social.

Le Président de séance rappelle que, conformément à l'article lV du protocole d'accord du 11 avril
2022,la société MCP (SAS - siège : 26 rue Cambacérès, Paris 8è'" RCS Paris 444 335 335) vient de céder
l'intégralité des 14 300 actions qu'elle détenait dans Sopic lnvestissement, ce rachat s'inscrivant dans
le cadre d'une réduction de capital de la Société non motivée par des pertes, les actions rachetées aux
fins d'annulation étant immédiatement annulées.

En conséquence, la société MCP n'est plus, depuis cette précédente assemblée générale de ce jour,
associée de la Société.

Le Président de séance indique que, en suite de cette cession, la société MCP a démissionné de ses

fonctions de membre du conseil de direction de la Société.

Le Président de séance rappelle également qu'il y a désormais lieu de recomposer et d'élargir les
organes de gouvernance de la société. Et qu'il souhaite la désignation rapide d'un Président et de deux
directeurs généraux.

En l'état, les statuts (article 16.L) ne prévoient la nomination que d'un seul directeur général (DG) par
le Conseil de direction.

ll y a lieu d'étendre le nombre de DG pouvant être nommés par le Conseil en modifiant l'article 16 des
statuts.

Le Président de séance poursuit en rappelant qu'en application de l'article 1-7.1- des statuts, les
membres du Conseil de direction sont nommés par décision des associés, le candidat pressenti ne
participant pas au vote. Dès lors que le Conseil de direction ne comporte plus que deux membres en
suite de la démission, ce jour, de la société MCP, ¡l y a donc lieu de le compléter.

Enfin, le Président de séance Cofim expose, par la voix de son dirigeant, qu'il entend faire apport, à la
Société, des 4.000 titres qu'il détient, directement, dans la société Sopic SAS (RCS Tarbes n" 328 768
544), et dont la Société est déjà act¡onnaire majoritaire.

Le Président de séance invite l'assemblée et ses participants à formuler des observations sur cet
exposé et les divers documents soumis.

Le Présídent de séance met successivement aux voix les résolutions inscrites à I'ordre du jour.
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RÉSOIUTION n" 1 : RÉsoIUTIoN PRÉLIMINAIRE

L'assemblée générale prend acte que les dispositions de l'art. L 227-9 du Code de commerce, et,
partant, celles des articles 20.4 des statuts de la Société relatifs aux modalités de convocation et à
I'information des associés, n'ont pas été respectées.

L'assemblée rappelle qu'en vertu de l'article 21".1. des statuts de la Société, les décisions des associés
<<peuvent oussi s'exprimer par un consentement unonime des ossociés donné dans un octe >, les
présentes valant acte unanime le cas échéant.

En tout état de cause, l'assemblée déclare ici formellement avoir reçu toutes les informations
nécessaires pour voter en parfaite connaissance les résolutions mises à I'ordre du jour et, en
conséquence, renonce à se prévaloir d'une quelconque nullité, et donc à engager quelqu'action en
nullité que ce soit de la présente assemblée générale (renonciation à l'article L227-9 dernier al. C.

Com.)

Nombre de voix <r Pour n : 14.300
Nombre de voix n Contre >r : 0
Abstention(s) :0
Arl.2l.4 e) : Toute abstention ne sera pas prise en compte dans le décompte de la majorité requise
Total : 14.300 voix n Pour > ; 0 voix << Contre )) ; sur 14.300 voix exprimées
La résolution est adoptée.

RESOLUTION n" 2 : Désignation de deux membres au conseilde direction de la Société

En application de l'article 17 des statuts de la Société, l'assemblée générale désigne en qualité de
membres du conseilde direction :

Monsieur Ahssan Ruda, demeurant à Paris (75 007l,,3 cité Vaneau ;

Monsieur Stéphane Thierry, demeurant à Ouillon (64L60), 1"L Cami Dous Peyres.

Ces nominations sont faites pour la durée statutaire annuelle et seront renouvelables tacitement, sans
qu'une décision spéciale d'assemblée pour le renouvellement de leurs fonctions ne soit nécessaire
annuellement.

Monsieur Stéphane Thierry, qui assiste à la présente assemblée, déclare accepter ses fonctions et
remercie l'associé unique de sa confiance.

Du fait de sa désignation, Monsieur S. Thierry remet en séance à Cofím la démission des fonctions de
membre du conseil de direction de la société Finallin qu'il représente et dont il est associé majoritaire.

Monsieur Stéphane Thierry déclare détenir tous pouvoirs de Monsieur Ahssan Ruda pour accepter
lesdites fonctions.

Nombre de voix << Pour n : 14.300
Nombre de voix << Contre n : 0
Abstention(s) :0
Art.2L.4 e) : Toute abstention ne sera pas prise en compte dans le décompte de la majorité requise
Total : 14.300 voix <r Pour l ; 0 voix << Contre )) ; sur 14.300 voix exprimées
La résolution est ADOPTÉE À fUNANIMITÉ.
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RÉSOIUTION n" 3 : Modification de t'article 16 des statuts de la Société

L'Assemblée générale décide que l'article 16 des statuts de la Société est désormais rédigé comme suit

[sont surlignées les dispositions ajoutées ou modifiées] :

K 76.7 Sur proposition du Président, le Conseil de Direction peut nomme6 en stotuont ù l'unanimité un
ou plusieurs directeurs généraux, sous un maximum de troís, associé ou non. L(a)es personnes
pressenties pour être nommé(e)s directeur général/directeurs généraux ne pren(d)nnent pos port ou
vote. La décision de nomination fixero la durée de son/leur mondat t>.

76.2. Les Directeurs Généroux sont révocobles od nutum par le Conseil de Direction stotuont ù lø
majorité des deux tiers, les Directeurs Généraux en voie de révocotion ne prenant pas part ou vote.

76.3. Lo rémunération des Directeurs Généraux sero fixée por le conseil de direction. Les Dírecteurs
Généraux ouront droit ou remboursement de leurs frois sur présentotion des justificatifs. Les Directeurs
Généroux peuvent se foire consentir ou être tituloire d'un controt de travoil conclu ovec la Société,
qu'ils pourront cumuler ovec leur mondat sociol.

76.4. En cos de décès, démission ou empêchement du Président, les Directeurs Généroux conservent
leurs fonctions et ottributions jusqu'ù lo nomination du nouveau Président.

76.5. Les Dírecteurs Généraux seront investis des mêmes pouvoirs de direction et de représentotion
que le Président, qu'ils exerceront ensemble ou séporément.

En conséquence, les Directeurs Généroux dirigeront lo Société, représenteront celle-ci à l'égard des tiers
et seront investis des pouvoirs les plus étendus pour ogir en toutes circonstonces ou nom de lo Société.

Le Conseil de Direction pourrq néanmoins décider de limiter \eurs pouvoirs.

76.6. Les Directeurs Généraux pourront consentir toute délégation de pouvoirs estimée nécessaire, por
mondats spéciaux et temporaires, ù une ou plusieurs personnes, ossociée(s) ou non, mandatoire(s) de
leur choix (chocun(e) un Délégué), qui agiront sous le contrôle et la supervision du Directeur Générol
délégant et seront soumises ù l'autorité et oux instructions de celui-ci. Les pouvoirs conférés à un
Délégué pourront être modifiés et/ou révoqués ù tout moment par le Directeur Générol délégont.

Nombre de voix << Pour n : 14.300
Nombre de voix << Contre > : 0

Abstention(s) :0
Art.2l..4 e) : Toute abstention ne sera pas prise en compte dans le décompte de la majorité requise
Total : 14.300 voix << Pour > ; 0 voix < Contre D ; sur 14.300 voix exprimées
La résolution est ADoPTÉE À f UNANtMtTÉ.

Page 4 sur 6

*# ,"í



RÉsolunoN n" 4: oÉslcNATtoN D'uN coMMtssAtRE AUX AppoRTs

L'assemblée générale désigne M. Marc Berasaluce, Adour Expertise, 3 place Beziau à Laloubère 653L0.
Tel : 05 62 45 26 60, en qualité de commissaire aux apports chargé d'établir le rapport sur la valeur
des apports des 4.000 actions Sopic SAS que la société COFIM entend apporter à la Société, tel que
prévu aux articles art. L225-747 , art. R 22-t0-7 (sur renvoi de I'art. R225-736, al. L), L 822-LL C. Com.

Ainsi, Monsieur Marc Berasaluce aura-t-il pour mission

D'apprécier la valeur des apports en nature de COFIM ISAS au capital de 469 040 euros - siège
social : 5, cours Gambetta - 65000 TARBES - RCS Tarbes n" 350 O37 7641à la Socíété SOPIC

INVESTISSEMENT;

D'établir son rapport contenant les mentions prévues par les dispositions légales et
réglementaires, qui sera mis à la disposition des associés de la société apporteuse COFIM et de la
société bénéficiaire SOPIC INVESTISSEMENT, et déposé au tribunal de commerce dans les délais
légaux.

Nombre de voix << Pour n : 14.300
Nombre de voix < Contre n : 0

Abstention(s) :0
Art.2L.4 e) : Toute abstention ne sera pas prise en compte dans le décompte de la majorité requise
Total : 14.300 voix r< Pour > ; 0 voix ( Contre D ; sur 14.300 voix exprimées
La résolution est ADOPTÉE À t,uNANtMtTÉ.

RÉSOLUTION n" 5 : PoUVoIRs DIVERs ET PoUR FoRMALITÉs

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président de séance, Directeur général de la Société,
à l'effet de veiller à la parfaite réalisation définitive des opérations ici décidées, en conséquence, de :

établir et signer tous actes utiles, confirmatifs, complémenta¡res ou rectificatifs qu¡
pourraient être nécessaires, dont le traité d'apport en nature entre COFIM et la Société portant
sur la participation détenue par la première dans la société Sopic SAS;

remplír toutes formalités utiles, faire toutes déclarations auprès des administrations
concernées, ainsi que toutes signífications et notifications à quiconque ; en cas de difficulté,
engager ou suívre toutes instances ;

signer toutes pièces, tous actes et documents, élire domicile, substituer et déléguer dans la

limite des présents pouvoirs, et en général faire tout ce qui sera nécessaire ;

Faire toutes publications & accomplir toutes formalités indiquant que l'art. 16 des statuts a été
modifié.

Plus généralement, L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une
copie, ou d'un extrait du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications
nécessaires.

¡
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Nombre de voix << Pour n : 14.300
Nombre de voix < Contre ll : 0
Abstention(s) :0
Att.2l.4 e) : Toute abstention ne sera pas prise en compte dans le décompte de la majorité requise
Total : 14.300 voix << Pour > ; 0 voix << Contre D ; sur 14.300 voix exprimées
La résolution est ADoPrÉe À [, UNANtM¡TÉ.

L'ordre du jour étant épuisé le Président de séance clôt la séance et lève la séance à 16 heures.

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le président de séance ainsi
que par un associé conformément aux dispositions de l'article 2L.4(fl des statuts de la société Sopic

lnvestíssement.

La société COFIM Associée unique
Président de séance, Directeur Général, représentée par son président Monsieur Didier Escande

Monsieur Stéphane Thierry
Secrétaire de séance, membre du conseilde direction,

* l.l
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